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ACTUALITÉ 
UN GRAND SUCCES pour cette 3ème édition de la 
Journée Citoyenne ! La municipalité tient à remer-
cier tous les nombreux habitants qui se sont mobi-
lisés et ont donné de leur temps pour cette journée 
intergénérationnelle. Votre participation a été es-
sentielle au bon déroulement de ce temps fort et 
convivial. 
 

NUISANCES SONORES / RAPPEL - L’arrêté municipal 
n°2018-64 sur les nuisances sonores informe les 
habitants que les travaux de bricolage et de jardi-
nage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils et 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses, scies, etc…, ne peuvent être effectués 
sur le territoire de la commune que dans les plages 
horaires suivantes :  
- Pour la période du 01/10 au 31/03 : les jours 
ouvrables : de 8h00 à 19h00, les samedis : de 9h00 
à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 
- Pour la période du 01/04 au 30/09 : les jours 
ouvrables : de 8h00 à 20h00, les samedis : de 9h00 
à 12h00 et de 15h00 à 19h00. Interdiction les di-
manches et jours fériés. 
 

EMMAÜS – GRANDE VENTE ANNUELLE - L’heure de la 
grande vente annuelle arrive à grand pas, les 15 et 
16 juin 2018. L’ensemble des ateliers de la com-
munauté Emmaüs ouvrent leurs portes pour le plus 
grand bonheur des collectionneurs, passionnés 
d’articles anciens ou tout simplement recycleurs 
d’objets qui repartent pour une deuxième vie. Nous 
vous proposons comme chaque année la possibili-
té de vous restaurer sur place, ainsi qu’un espace 
d’information animé par les différents partenaires 
ou chacun trouvera des idées de réemploi, re-
looking, détournement de meubles et divers objets. 
Renseignements : 
Tel : 02 99 45 45 36 / http://emmaus.rennes.free.fr 

 

ETONNANT VOYAGE – Du samedi 1er au samedi 8 juin, 
l’Étonnant Voyage - une marche pour la dignité de 
tout.e.s de Rennes à St Malo le long du canal d'Ille-
et-Rance - rassemblera tous les citoyens migrants et 
Français, témoins et non résignés contre la précarité. 
L’Étonnant Voyage fait étape sur la commune de 
Hédé-Bazouges le 4 juin et l’accueil des marcheurs 
est organisé localement par l’association Cequinou-
slie, la mairie, l’association des Amis du petit Patri-
moine et la communauté Emmaüs. 12h : Repas à la 
communauté Emmaüs de Hédé ; 14h : accompa-
gnement ornito/nature des marcheurs (Nicolas, Le 
Nez Dehors) ; 15h: Arrivée des marcheurs à la Mai-
son des Associations de Bazouges ; 16h30: Ciné-
débat autour du film «Le sac ma maison», d’Emma-
nuelle Huchet et Eurydice Calméjane ; 17h30: Fest 
diez ; 19h30: Repas des marcheurs et visiteurs - 
petite restauration bio et locale sur place ; 20h30: 
Concert des Têtes à l'Est et du collectif Volkanik. 
Vous pouvez nous rejoindre pour y participer active-
ment sur Hédé-Bazouges (fgaboriau@gmail.com) ou 
pour cheminer solidaire avec les marcheurs durant 
cette semaine (https://etonnantvoyage.fr/) 
 
BRADERIE TY LYLOU - L'association Ty Lylou et son 
Angelman organise sa première braderie le 22 juin 
prochain au site des 11 Écluses, cette association a 
pour but d'aider Lylou âgé de 20 mois, qui est at-
teinte du syndrome d'angelman. Y participer c'est 
apporter votre soutien pour cet enfant handicapé et 
l'occasion pour vous de vider vos garages. 
Venez nombreux !!!!!!! Inscription sur www.ty-
lylou.fr/braderie ou au 06.50.25.95.87. 
 

MARCHÉ BIO - Les commerçants du marché bio de 
Bazouges vous invitent le jeudi 13 juin à partager un 
moment de convivialité pendant le marché. Dès 
18h00, de la musique à danser avec le groupe »la 
Roulotte » et vers 19h00, apéritif, avec les produits du 
marché. Petit rappel : marché bio tous les jeudis de 
16h30 à 19h00, salle du mille club. 

JOURNÉE DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS 
Samedi 15 juin à 11h, cérémonie de la journée nationale des sapeurs-pompiers, 
place du château. Cette journée est aussi l’occasion pour le public de mieux con-
naître les hommes et les femmes qui veillent sur la sécurité des habitants au quo-
tidien. Petits et grands sont invités à venir à la rencontre des sapeurs-pompiers 
présents. Plusieurs véhicules de secours seront exposés pour l’occasion. Entrée 
gratuite. 

MAIRIE DE HEDE-BAZOUGES - 02 99 45 46 18 - mairie@hede-bazouges.fr - Site Internet : www.hede-bazouges.fr  
Horaire d’ouverture - lundi /mardi /mer ./jeudi de 9h à 12h30 /vendredi de 9h à 12h30 - de 14h à 18h /samedi de 9h30 à 
12h00 - Le service Urbanisme est ouvert tous les jours sauf le mercredi 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2019 

---=oOo=--- 

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-deux mai à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de HÉDÉ-BAZOUGES 
régulièrement convoqué et sur convocation du 16 mai 2019, s'est réuni en Mairie, sous la Présidence de Monsieur Jean-Christophe 
BÉNIS, Maire. 
Étaient présents : M. BENIS, Mme FEUDE, M. CADOU, Mme DESCHAMPS, Mme AUTISSIER, M. BOURGOUIN, Mme DENIAU, Mme 
DEPRESLE, M. ROCHARD, Mme ROISAIN, M. SARLAT, Mme VITORIA CLEMENT 
Étaient absents : Mme COTTEREAU donne procuration à M SARLAT, Mme GICQUEL donne procuration à Mme DEPRESLE, M. MEYER 
donne procuration à Mme FEUDE, M. ROBINAULT donne procuration à M. BENIS, M. THEBAULT donne procuration à M. ROCHARD 
Absents excusés : M. FICHOU, M. TARDIF 

Secrétaire de séance : M BOURGOUIN 
Nombre de conseillers en exercice :19/Nombre de conseillers présents :12 /Nombre de pouvoirs :5 /Quorum :10 

OBJET N° 01-05-2019 : Approbation du Procès-Verbal du 22 mai 2019 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE le procès-verbal du 11 avril 2019. 
 

OBJET N° 02-05-2019 : Indemnité d’éviction et d’arrière-fumure –terrain Nouvelle Gendarmerie 

Suite à la construction, sur l’ancienne parcelle cadastrée 202 D n°293 de la gendarmerie, des logements des gendarmes, des parkings 
et de la voie permettant l’accès à ces bâtiments, il convient de verser une indemnité d’éviction et d’arrière-fumure sur la base de 
10 622 m² au GAEC exploitant. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- ACCEPTE de verser une indemnité d’éviction et d’arrière-fumure au GAEC exploitant pour un montant total de 4 974.27 € 
- AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 
 

OBJET N° 03-05-2019 : Indemnités de fonctions des élus 

Vu la délibération n°02-04-2014 relative aux indemnités fonctions du Maire et des adjoints, 
Considérant que cette délibération faisant référence à un montant et à un indice est illégale, 
Considérant que M. le Maire souhaite maintenir les taux précédemment votés,  

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- ANNULE et REMPLACE la délibération n°02-04-2014,  
- DECIDE le maintien des taux votés en 2014 soit pour le Maire : 43 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction 
publique avec une majoration de 15% & pour les 5 adjoints : 13.20 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction 
publique 
 

OBJET N° 04-05-2019 : Tarifs 2019 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité APPROUVE les nouveaux tarifs communaux à partir du 1/06/2019 
 

OBJET N° 05-05-2019 : Admissions en non-valeur –Budgets commune et assainissement 

Le Trésor Public, par l’intermédiaire de son percepteur M. Baillon, a transmis une liste de créances qui,  par leur seuil ou l’épuisement 
des procédures de recouvrement se doivent d’être admises en non-valeur. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE l’admission en non-valeur des titres présentés 
 

OBJET N° 06-05-2019 : Décision modificative n°1 –budget communal 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- VALIDE la décision modificative conformément au tableau ci-dessous 

Chapitre –article –intitulé Dépenses 

Chapitre 21 -Autres constructions - 35 501 

Chapitre 20 -266 Autres formes de participations + 1 000 

Chapitre 27 -275 Dépôts et cautionnements versés + 2 520 

Chapitre 10226 -10226 Taxe d’aménagement + 31 981 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération 
 

OBJET N° 07-05-2019 : Modification des statuts de la CCBR –eau 

Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité (14 pour, 2 contre, 1 abstention) 
- APPROUVE la modification des statuts de la Communauté de communes Bretagne romantique et transférer à l’EPCI-FP, à compter 

du 1er janvier 2020, la compétence suivante :  
« Eau » selon le 7°II de l’article L.5214-16 du CGCT ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 
 

OBJET N° 08-05-2019 : Compétence assainissement –CCBR  

La loi définitive relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes a 
été promulguée le 3 août 2018. Celle-ci prévoit notamment la prise de compétence ’’assainissement’’ par les communautés de 
communes au 1er janvier 2020. Toutefois, le report du transfert de l’assainissement collectif est possible au 1er janvier 2026. 



Pour ce faire, il faut que 25% des communes représentant au moins 20% de la population se prononcent à l’encontre de ce transfert, 

transfert qui serait alors repoussé au plus tard au 1er janvier 2026. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à la majorité (8 pour, 7 contre, 2 abstentions) 

- DESAPPROUVE le transfert de compétence assainissement au 1er janvier 2020 

- AUTORISE M. le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 

OBJET N° 09-05-2019 : Bail gendarmerie 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de signer le bail au profit de l’Etat pour la nouvelle caserne de 

Gendarmerie. 

Les modalités du bail sont les suivantes : 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : AUTORISE M. le Maire à signer ledit bail 

 

OBJET N° 10-05-2019 : Modification du périmètre –Natura 2000 

Le Conseil Départemental d’Ille et Vilaine a transmis une demande de révision de la Zone Spéciale de Conservation.  

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité : SE PRONONCE favorablement sur cette modification de périmètre 

 

OBJET N° 11-05-2019 : Convention –installations de communications électroniques 

L’enfouissement coordonné des réseaux d’électricité et de communications électroniques a fait l’objet d’un accord cadre 

départemental –AMF35 –SDE35 –Orange –Rennes Métropole. Toutes les opérations d’effacement des réseaux télécom avec au moins 

un appui commun doivent faire l’objet d’un positionnement de la commune et d’un choix du régime final de propriétés des ouvrages 

tels que les fourreaux, les chambres. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité AUTORISE M. le Maire à signer la convention permettant d’en laisser la 

propriété à Orange 

 

OBJET N° 12-05-2019 : Convention d’intervention du RPAM sur l’espace-jeu Babyzouges 

Depuis 2013, la CCBR a intégré l’animation des espaces-jeu dans les compétences du Relais Parents Assistants Maternels (RPAM). Dans 

ce cadre, le RPAM de la CCBR, l’association Babyzouges et la commune ont souhaité établir un partenariat pour l’animation de l’espace-

jeu sur le site du Pôle Enfance. Celui-ci est formalisé dans une convention. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité AUTORISE M. le Maire à signer ladite convention 

 

OBJET N° 14-05-2019 : Questions diverses 

M. le Maire informe le Conseil des points suivants : 

 Le projet Le Jardin d’Anna a été présenté à Leader : la commune a obtenu la note de 16/18. 

 L’établissement public foncier de Bretagne a transmis son compte-rendu d’acticité 2018 : aucune opération n’a eu lieu cette 

année sur le périmètre conventionné. 

 Le Conseil de Développement Economique Social et Environnemental (Codesen) a réalisé une étude sur « Favoriser l’usage 

du vélo au quotidien sur le Pays de St-Malo ». 

 BRUDED invite les élus locaux et leurs partenaires à visiter 9 communes qui ont porté des projets globaux de leur centre-

bourg.  

 Dans le cadre du recours pour excès de pouvoir contre la délibération du 10 novembre 2017 déposé par M. THEBAULT et du 

recours contre la délibération du 14 septembre 2017 déposé par M. THEBAULT, l’audience a lieu le 17 juin 2019 à 10h. 

 L’aménagement piétonnier au cœur du bourg de Bazouges devrait se terminer début de cet été. 

 La signalétique dans le bourg de Bazouges comporte une incohérence dans l’installation des panneaux 30 et 50 km/h : dans 

le sens Hédé-Bazouges, les panneaux sont à 30 km/h tandis que dans le sens inverse, les panneaux sont à 50 km/h.  

 Dates à retenir : 

- Mercredi 29 mai : arrivée de nos amis anglais de Badbergen dans le cadre du Comité de Jumelage qui passeront le we sur la 

commune 

- Jeudi 6 juin à 17h : vernissage l’Art Dérive sur le site des onze écluses –rdv Maison du Canal 

- Samedi 8 juin à 11h : Inauguration Aquacia –centre aquatique de la Bretagne Romantique (Combourg) 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le vendredi 21 juin à 20h30 

 

ASPHALTE - Le club propose un stage d'athlétisme de 3 jours pour les catégories benjamins et minimes (11-15 ans) sur le stade 
d'athlétisme de Guipel du mardi 9/07 au jeudi 11/07 inclus. Venez découvrir ou vous perfectionner en athlétisme. Horaires du stage : 
10h/16h, prévoir pique-nique chaque jour. Le club favorisera un co-voiturage pour les personnes potentiellement intéressées. Prix du 
stage 3 jours : 24€. Informations et réservation des places : asphalteguipel@gmail.com / Date limite d’inscription : 8 Juillet 2019 
 
OSVIDH – Marche afghane du 26/06 au 28/06 : Mercredi et vendredi, rdv au site des 11 écluses. Parking derrière la maison du Canal. 
Fin de saison avec goûter à partager. Contact :  06 76 06 91 44 
 
JOURNEE UNIVERSITE DU TEMPS LIBRE - Chaque année l'UTL est accueillie fin juin par l'une des communes du territoire lors d'une 
journée de découverte de ses activités et de son patrimoine. Cette journée est ouverte à tous et se déroulera cette année à Hédé 
Bazouges :  vendredi 28 juin, 10h : accueil et présentation de la commune au Théâtre de Poche puis découverte du patrimoine 
historique et culturel ; 12h30 : verre de l'amitié et pique-nique (que chaque participant apporte) dans la salle du Mille Club ; 14h : 
rando pédestre et à vélo ou présentation du site des 11 écluses. 



 

ASSOCIATIONS 
 

FÊTE DE L’ECOLE PUBLIQUE – Samedi 29 juin 2019. 
L’école ouvre ses portes pour faire la fête ! Dès 
10h00, spectacle des maternelles. A partir de 14h00 
: spectacle des élémentaires. ANIMATION 
SURPRISE ! Tout au long de l’après-midi, découvrez 
nos stands de jeux, structure gonflable, maquillage, 
tombola, barbe à papa, buvette, crêpes... Cette 
journée de fête se clôturera autour d’un repas 
(plat+dessert) : 12€/adulte et 5€/par enfant. 
Réservation conseillée auprès de l’APE. 
 

FÊTE DE L’ECOLE PRIVEE – Dimanche 23 juin, place du 
château. 
 

FÊT’ARTS – L’atelier d’arts plastiques de Hédé-
Bazouges expose ses travaux réalisés au cours de 
l’année du 22 juin au 18 septembre 2019. EHPAD, 
rue Alfred Anne Duportal. Vernissage le samedi 22 
juin à 11h. 
 

FÊTE DE LA PÊCHE – Dimanche 16 juin, de 10h à 18h, 
rdv sur le site des 11 écluses pour la fête de la 
pêche ! Au programme : initiations pêche, 
animations nature, jeux, simulateur, lancer sur cible, 
restauration & buvette, compétition mineurs.  
 

THEATRE DE POCHE - Du 22 au 25 août, Hédé-
Bazouges se transforme pour accueillir la 7ème 
édition de ce festival désormais bien connu. Théâtre, 
danse, cirque, musique et ateliers seront de la partie 
pour passer 4 jours au cœur de la création contem-
poraine. Si vous souhaitez découvrir les coulisses 
du festival, vous pouvez rejoindre l’équipe des 
bénévoles. Quelques missions en amont du festival : 
signalétique, accueil des artistes... 
Contact : Chloë Landemaine : 09 81 83 97 20 / 
chloe.landemaine@theatre-de-poche.com 
 

BAR’ZOUGES - Dimanche 16, 15h-16h30 : cours de 
Tango (salle de danse de Hédé), 16h30 : 
présentation du festival Hors Normes 2020 par 
l'Association des cimes. Samedi 22, 20h : Concert 
"Triton" 3 chanteuses aux rythmes transporteurs 

BIBLIOTHEQUE 
 

En juin, viens voir les nouveautés proposées à la 
bibliothèque !! 
RdV le 8 juin pour l’atelier d’écriture avec Louis 
Hautefort.  Inscription obligatoire à la bibliothèque : 
biblio@hede-bazouges.fr 
Le dimanche 2 juin, la bibliothèque ne sera pas ouverte.    
Permanence de la p’tite ludo, pour emprunter vos jeux 
du bois des ludes, ou jouer en famille :  le mercredi 12 juin 
2019 de 16h à 17h30. 
Contact : biblio@hede-bazouges.fr ou 02.99.45.56.38 

 

 

(prix libre et conscient). Vendredi 28, 17h : Scène ouverte 
HAYDEE MUSIC et musiciens du terroir 
Spectacle proposé par les élèves de l'association 
HAYDEE MUSIC. Café associatif et Boui boui culturel, 1 
rue Jules Duval, cequinouslie.fr barzouges@gmail.com 
 

JOURNÉE BIEN-ÊTRE - Samedi 29 juin, 10h-18h, au bourg 
de Bazouges, La Boutix vous propose « Terra di 
Benessere » (Terre de bien-être) : ateliers 
d'aromathérapie, fabrication de cosmétiques, massages, 
sophrologie, yoga... Et, à partir de 18h, apéro musical 
folk-soul avec Frénézik. Entrée libre. Participation aux 
ateliers : 5€/ad., 2€/eft - massages individuels : 10€. 
Réservation fortement conseillée (places limitées). 
Informations/inscriptions : terra.phoenix35@gmail.com 
ou 06.79.79.64.03 et sur Facebook : TerraPhoenix35. 
 

LE NEZ DEHORS - Mettez Le Nez Dehors à la rencontre de 
la Nature. Le dimanche 30 juin, grande balade Nature 
avec un guide : Les deux étangs, Bazouges et 
Bézardière, une journée de balade par les chemins de la 
commune à la rencontre de la Nature en ce début d'été. 
Prévoir un pique-nique. Participation : 8€ / personne. 
Heures et lieux de rendez-vous donnés à l'inscription par 
mail (nicolas@le-nez-dehors.fr) ou par téléphone (06 86 
94 49 72). 
LE MANI IN PASTA ! – Samedi 15, 9h30 Cueillette 5€ + 
14h30 Atelier raviolis 10€ + 19h Dégustation 5€ + 20h30 
Sortie Nature 5€. Sur réservation, places limitées ! 
(Nicolas 06.86.94.49.72; Maddalena 06.34.28.58.50) 
 

VERNISSAGE EXPOSITION L’ART DERIVE 2019 - L'Association 
l'art aux champs organise la 3ème édition de l'art dérive 
sur le site des 11 écluses du 1er mai au 31 décembre 
2019. Le vernissage de ces nouvelles installations 
éphémères et poétiques aura lieu le jeudi 6 juin à partir 
de 18H à la maison du canal. Il sera suivi d'une balade 
nocturne où les œuvres éclairées seront présentées par 
les artistes présents et les organisateurs. Venez 
nombreux échanger avec eux, découvrir ces nouvelles 
sculptures, peintures, photos tout au long du parcours et 
porter un regard nouveau sur le canal. 
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PERMANENCES GRATUITES EN MAIRIE 
Prendre rdv au 02.99.45.46.18 

- MAÎTRE TSCHUNCKY-MILON - Avocate 
Date non déterminée lors de l’édition de la feuille mensuelle 
- M. SAVIN – Technicien des Bâtiments de France 
Permanence le mercredi 26 juin à 15h15. 
- M. DE CREVOISIER - Architecte Conseil 
Permanence le lundi 24 juin de 10h à 11H30. 
- Mr Louis JOUAN - Conciliateur de justice, le mardi 25 juin 
2019 de 9h à 12h. 
- ASSISTANTE SOCIALE 
Prendre rdv au C.D.A.S de Combourg, 02 99 73 05 69. 

BIBLIOTHEQUE 
Ouverte le mercredi de 15h30 à 
18h – le samedi de 10h30 à 
12h30 et le 1er dimanche du 
mois. 
-------------------- 
MISSION LOCALE les mardis 
de 9h à 12h à la mairie de 
Tinténiac. Information, 
orientation professionnelle 
pour les jeunes  
de 16 à 25 ans.  
Rdv au 02 99 82 86 00 
------------------- 
POINT INFO JE UNESSE 
Maison des services, 
3 rue de la Mairie, 
Combourg et 2 rue des Trente, 
Tinténiac. Contact Céline 
Goulet au 02 23 16 45 44 
----------------- 
AGECLIC le vendredi de 9h à 
12h, mairie de Tinténiac. 
Prendre rdv  
au 02 23 16 45 45 
3 rue de la Mairie à 
Combourg  
clic @ageclic .fr 
----------------- 
ESPACE INFO ENERGIE 
A la Maison des Services de 

Combourg le 3ème vendredi du 
mois, 9h30-12h. Rdv au 
02.23.16.45.45 – 
infoenergie@pays-stmalo.fr 
--------------------- 
ADIL – A la Maison des 
Services de Combourg le 1et 
et 3ème vendredi du mois, 14h-
16h30. 02.99.78.27.27 
adil35@wanadoo.fr 
-------------------- 
CAF - contact auprès de la 
Maison des services,  
3 rue de la Mairie à Combourg, 
02 23 16 45 45 maison-des-
services@ 
bretagneromantique.fr 
----------------- 
RELAIS LA POSTE - 
VOTRE MARCHÉ 
14 rue Jean Boucher 
Ouvert 7J/7 
9h-12h30/15h-19h 
Contact : 02.99.45.46.32 
------------------- 
ANIM’6 - Centre de loisirs 
pour les enfants et 
animations pour les ados. 
Contact : Linda Janvier au 
02.99.23.00.59. Inscription 
sur le site www.anim6.fr 
------------------- 

OFFICE DES SPORTS VAL 
D’ILLE DINGÉ HÉDÉ 
Multisports pour ado sur les 
communes du territoire. Site : 
http://www.osvidh.fr 
------------------- 
MARCHÉ TRADITIONNEL 
Chaque mardi de 7h30 à 13h 
place de la Mairie à Hédé / 
MARCHÉ BIO 
tous les jeudis de 16h30 à 
19h30 au Mille -Club à 
Bazouges 
-------------------- 
MAISON DU CANAL  
tous les jours de 14h à 18h sauf 
le mardi 
----------------- 
ORDURES MENAGERES tous 
les jeudis et TRI SÉLECTIF les 
jeudis 06 et 20 juin 2019 
----------------- 
DECHETTERIE le lundi de 14h à 
17h, le mardi, mercredi, 
vendredi et samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h. 
----------------- 
CORRESPONDANT 
LOCAL Monsieur Guy CASTEL au 
06 70 52 37 97 ou 
aguy.castel@free.fr  
 

INFOS PRATIQUES 


